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Objet : Etapes à réaliser pour effectuer le profilage des MEF et options 

 

Une fois que le PAPP vous a envoyé les nomenclatures profilées vous devez procéder au choix des 

MEF et des options. 

 

Le processus se déroule en plusieurs étapes dans le module « nomenclatures » de SIECLE 

 

1) Sélection des MEF et des options 

2) Profilage fin par MEF – sélection des options qui seront disponibles pour chaque MEF 

3) Export du profilage vers STSWEB 

 

 

Toutes les opérations qui suivent sont effectuées dans le module « Nomenclatures » de SIECLE sur 

« l’année en préparation » 

 

Avant d’effectuer le profilage des nomenclatures vérifiez dans STSWEB que la bascule d’année a bien 

été effectuée. 

 

Etape 1 – Sélection des MEF et des options 

 

Menu « Profilage » puis « Formations » 
 

 

Le profilage de masse (choix 1) permet de sélectionner d’abord les MEF puis, après validation des 

MEF, les matières optionnelles de l'établissement.  

Le profilage fin (choix 2) permet d’affiner cette première sélection de matières, MEF par MEF, pour 

les options obligatoires et facultatives. 
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Effectuez en premier le profilage de masse en cliquant sur le bouton correspondant 

 

 

 
 

Basculez dans la colonne de droite les MEF dont vous avez besoin en cliquant sur la simple flèche vers 

la droite « > » 

Retirez les MEF dont vous n’avez pas besoin en les basculant avec la simple flèche vers la gauche 

« < ». 

 

Cette fonctionnalité permet à chaque établissement de sélectionner ses MEF à partir de la liste de 

tous les MEF transmis par l'académie.  

Les MEF sélectionnés par l’établissement figurent à droite. En cas d’annulation, les nouvelles 

sélections/désélections sont ignorées et le profilage revient à son état antérieur.  

  

Même si les nomenclatures sont dupliquées d'une année sur l'autre, le profilage académique réalisé 

par le PAPP dans Sconet-BAN vient bien modifier le profilage de l'établissement (MEF ouverts, fermés 

ou modifiés).   

Si la liste des MEF proposés est incomplète, consultez la fin de cette notice pour voir comment 

demander les MEF manquants.   

Ne sélectionnez que les MEF qui serviront à scolariser les élèves dans votre établissement.  Il est 

possible à tout moment de modifier et d'enrichir la sélection des MEF utilisés dans votre 

établissement. Il conviendra alors de relancer également le profilage des options de l’établissement. 

 

 

Cliquez sur le bouton « Valider » pour passer à l’étape de profilage des options. 
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Profilage des options 

 

 

Basculez dans la colonne de droite les options dont vous avez besoin en cliquant sur la simple flèche 

vers la droite « > » 

Retirez les options dont vous n’avez pas besoin en les basculant avec la simple flèche vers la gauche 

« < ». 

 

Cette fonctionnalité permet de sélectionner les matières optionnelles de votre établissement à partir 

de la liste de toutes les matières optionnelles.  

L’annulation de vos saisies fait revenir la sélection des options à l’état antérieur, mais ne remet pas en 

cause le profilage des MEF que vous avez déjà effectué.  

Une fois cet écran validé, le profilage de masse a permis de générer le programme d'enseignement 

associé à chaque MEF de votre établissement.  

  

Si la liste des matières disponibles est incomplète, consultez la fin de cette notice pour voir comment 

demander les options manquantes.   

Ne sélectionnez que les matières utilisées dans votre établissement afin d’avoir dans SIECLE-BEE, des 

listes déroulantes d’options, limitées à celles que vous offrez effectivement.  Il est possible à tout 

moment de modifier et d'enrichir la sélection des matières utilisées dans votre établissement. 

 

Cliquez sur le bouton « Valider. 

 

Attention : Vous ne pourrez pas désélectionner une option qui était utilisée cette année par vos 

élèves même si vous ne la proposez plus l’année prochaine. 

Si vous êtes dans le cas le message « Une ou plusieurs options n'ont pas été désélectionnées car des 

élèves ou des services utilisent ces options » apparaitra au moment de la validation des options. Vous 

devrez refaire une sélection d’options correcte et valider à nouveau. 

 

 

Une fois la validation des options effectuée vous êtes envoyé sur la page des sélections fines 

d’options par MEF. 
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Sélections fines d’options par MEF 

 

 
 

 

 

Seules les matières optionnelles sont affichées, car les matières de tronc commun ne peuvent pas 

être désélectionnées.   

L’horaire hebdomadaire est indiqué si celui-ci est renseigné dans les nomenclatures nationales, ainsi 

que le rang des options obligatoires.  

 

Pour chaque MEF présent dans le menu « Choisir la formation » vous devez : 

 

Sélectionner « oui » ou « non » pour les options obligatoires et les options facultatives que vous 

proposez dans votre établissement. Ces choix sont très importants car ils seront répercutés dans les 

choix d’options des fiches élèves de SIECLE BEE ainsi que dans le service de téléinscription pour les 

lycées. 

 

Enregistrez vos choix avec le bouton « Valider » en bas de page avant de passer au MEF suivant dans 

le menu « Choisir la formation » 

  

Si le choix « oui » « non » est grisé celui signifie que cette option est déjà utilisée dans votre BEE et 

qu’il ne peut pas être dévalidé. 

Par défaut le profilage fin repris est celui de l’année précédente. 

Si un MEF ou une option ont changé (changement de nom, de code, etc) celui-ci sera considéré 

comme une nouvelle matière optionnelle et sera par défaut à « non » pour tous les MEF concernés. 
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Important : Une fois le profilage fin terminé cliquez sur « Profilage » puis « Formations » et enfin 

cliquez sur « Exporter vers STSWEB ». Vous obtenez un message de confirmation en rouge après 

quelques secondes quand l’opération s’est terminée avec succès. 

 

 

 
 

 

 

 

En cas de manque de MEF ou d’options : 
 

Les nomenclatures (MEF et options) sont envoyées exclusivement par le PAPP 

 

En cas de manque d’un MEF ou d’une option vous ne devez pas faire de ticket CECOIA mais envoyer 

un message à ce.papp@ac-creteil.fr, chun.ngo@ac-creteil.fr et lucienne.randriamiarisoa@ac-creteil.fr 

 

N’oubliez pas d’indiquer votre numéro d’établissement RNE dans votre message. 

 

Si votre demande concerne une matière optionnelle indiquez pour quel MEF vous souhaitez cette 

option. 

 

Si votre demande concerne une langue vivante indiquez pour quel MEF vous souhaitez cette option, 

le niveau (LV1, LV2, LV3, etc) ainsi que le mode d’enseignement : dans l’établissement, par 

correspondance ou hors établissement. 

 

 

Le lendemain de l’envoi de l’option par le PAPP vous devrez effectuer à nouveau l’ensemble des 

opérations décrites dans cette fiche (profilage MEF et options, profilage fin et export vers STSWEB) 
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Profilage des nomenclatures pour les matières ETP (enseignement professionnel) 

 

 

Il convient de définir les matières ETP (Enseignement Technique Professionnel) spécifiques à chaque 

MEF de formation professionnelle. 

 

Un très grand choix de matières ETP est disponible. Par défaut la sélection de l’année précédente est 

reportée sur la nouvelle année.  

 

Ces matières une fois profilées pourront être exportées à tout moment vers STSWEB et serviront à 

alimenter vos logiciels privés d’emploi du temps et à définir les enseignements rattachés aux 

enseignants (services). 

 

Dans le cas où il manquerait des matières ETP enseignées dans votre établissement vous devrez en 

faire la demande au PAPP : 

Les nomenclatures sont envoyées exclusivement par le PAPP. En cas de manque d’une matière ETP 

vous ne devez pas faire de ticket CECOIA mais envoyer un message à ce.papp@ac-creteil.fr, 

chun.ngo@ac-creteil.fr et lucienne.randriamiarisoa@ac-creteil.fr 

N’oubliez pas d’indiquer votre numéro d’établissement RNE dans votre message. 

 

 

 

Menu « Profilage » puis « Matières ETP » - Sélectionnez ensuite le MEF concerné 

 

 

Vous obtenez alors la liste des matières ETP déjà créées pour votre établissement : 

 

 

Vous pouvez supprimer les matières qui ne sont plus nécessaires en cliquant sur le bouton « - » 

correspondant. 
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Pour ajouter une nouvelle matière ETP au MEF sélectionné cliquez sur « + » et sélectionnez la matière 

souhaitée 

 

 

En cas de manque d’une matière ETP dans la liste déroulante, vous devrez en faire la demande au 

PAPP comme indiqué dans la page précédente. 

 

 

Sélectionnez ensuite la modalité d’élection de la matière, si vous le souhaitez l’horaire prévu et 

cliquez sur « Valider » : 

 

 

Une fois toutes les matières créées pour ce MEF n’oubliez pas de cliquer sur « Exporter ETP vers 

STSWEB » avant de passer au MEF suivant. 

 

Répétez ces opérations de création/suppression/validation/export pour chaque MEF de formation 

professionnelle. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


